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La commune municipale de Grandval édicte, sur la base des éléments suivants :  

 

- Le règlement d’organisation de la Municipalité de Grandval (RO) 

- La loi du 16 mars 1998 sur les communes (LCo) 

- La loi du 10 février 2029 sur la police (LPol) 

 

Le présent 

 

Règlement de police locale 

1. Dispositions générales 

But Art. 1 

Le présent règlement a pour but la protection des droits de l’homme 
et de l’ordre, le maintien de la sécurité des personnes et de la pro-
priété et la diminution des atteintes excessives à l’environnement sur 
le territoire de la commune de Grandval. Il complète la législation fé-
dérale et cantonale en matière de police. 

Compétences Art. 2  
1 La compétence en matière de police locale appartient au Conseil 
municipal.  
2 Le Conseil municipal peut déléguer l’exercice des fonctions de po-
lice locale aux fonctionnaires désignés par lui.  
3 Les charges ainsi déléguées doivent être consignées dans un cahier 
des charges.  
4 L’article 10 de la Loi cantonale du sur la police (LPol)1 est réservé 

Tâches Art. 3  

 1 La police locale accomplit sur le territoire communal les tâches 
de police routière et de police de sécurité ; elle fournit dans la me-
sure du possible l’entraide administrative et l’assistance à l’exécu-
tion aux profits d’autres communes, au préfet, aux offices des 
poursuites et des faillites et aux autorités judiciaires locales. 
2 L’autorité de police locale doit assurer consciencieusement et en 
tout temps l’ordre et la sécurité public. Elle doit en particulier : 

a) Empêcher les actes punissables et prendre les mesures néces-
saires pour que les coupables puissent être punis ; 

b) Prévenir les dangers et réprimer les troubles qui mettent en dan-
ger la vie ou la santé des personnes et des animaux et qui mena-
cent la propriété publique et privée ou qui perturbent d’une autre 
manière l’ordre et la sécurité publics ; 

 
1RSB 551.1  
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c) Protéger les personnes et les animaux, les plantes et autres 
choses contre les atteintes à l’environnement dépassant les li-
mites du tolérable et prévenir de telles atteintes ; 

d) Apporter l’aide aux personnes en détresse jusqu’à l’arrivée 
d’autres secours ; 

e) Porter secours en cas d’accident ou de catastrophe ; 

f) Empêcher l’utilisation d’armes, d’explosifs et de substances 
toxiques ; 

g) Réguler et surveiller la circulation routière sur le territoire de la 
commune ; 

h) Exécuter les tâches que lui confient les autorités administratives 
et judiciaires et fournir l’assistance policière à l’exécution prévue 
par la Loi. 
3 L’autorité de police locale exécute, en outre, les tâches qui lui 
incombent en vertu d’autres dispositions légales, mais n’assure la 
protection des droits privés que si l’existence de tels droits est éta-
blie de manière plausible, qu’aucune protection judiciaire ne peut 
être obtenue à temps et que sans l’assistance de la police, l’exer-
cice du droit serait entièrement compromis ou rendu très difficile. 

Coopération Art. 4 
1 Les autorités de police locale coopèrent avec les autorités de police 
du canton et des autres communes et, à titre exceptionnel, avec 
celles de la confédération.  
2 En cas de conflit de compétences entre la police cantonale et la 
police communale dans les domaines de la sûreté et de la circulation 
routière, de l’entraide administrative ou de l’assistance à l’exécution 
fournies aux autorités communales, c’est au préfet du district con-
cerné de trancher. 

Délégation des tâches de la 
police judiciaire à la police 
communale 

Art. 5 

L’organe communal compétent peut, dans le cadre de l’article 22 LPol 
et dans le respect de ses termes, conclure des contrats avec la Di-
rection de la police et des affaires militaires du canton de Berne con-
cernant l’accomplissement de tâches de police judiciaire supplémen-
taires. 

Délégation de tâches com-
munales à la Police canto-
nale 

Art. 6 
1La Police cantonale peut être mise à contribution si les organes de 
la police locale ne sont pas en mesure d’accomplir leurs tâches ou 
s’ils sont empêchés de les accomplir à temps.  
2 La commune peut décider, dans le cadre d’un contrat conclu avec 
la Direction de la police et des affaires militaires du canton de Berne, 
de déléguer de manière permanente des tâches de police commu-
nale à la Police cantonale, conformément à l’article 25 LPol. 
3 La conclusion de contrats avec la Direction de la police et des af-
faires militaires relève de la compétence du conseil municipal. Sont 
réservés les compétences en matière de dépenses ainsi que les dis-
positions contraires contenues dans d’autres règlements. 
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Attributions Art. 7 
1 La police communale est soumise à la constitution et aux lois 
dans l’accomplissement de sa mission, et elle respecte les droits 
constitutionnels.  
2 Pour l’accomplissement des tâches de police, elle peut, confor-
mément aux dispositions des articles 132 à 136 LPol, prendre des 
mesures et exercer une contrainte.  
3 La police prend, même sans fondement légal particulier, des me-
sures d’urgence indispensables pour rétablir l’ordre en cas de 
troubles graves ou pour écarter des dangers graves qui menacent 
directement la sécurité et l’ordre publics. 

Protection de la personne 
humaine 

Art. 8 
1 Le but premier de l’activité de l’autorité de police locale est la 
protection de l’intégrité corporelle et intellectuelle, notamment le 
respect de la dignité humaine, de la liberté, des droits et de la sé-
curité des personnes.  
2 L’autorité de police locale ne peut porter atteinte aux droits des 
personnes que dans la mesure où elle y est habilitée par la loi et 
où cela est indispensable pour assurer le respect du droit et le 
maintien de la sécurité et de l’ordre publics. 

Proportionnalité Art. 9 
1 La police choisit entre plusieurs mesures appropriées celle qui 
paraît devoir porter le moins atteinte aux personnes et à la collec-
tivité.  
2 Une mesure ne doit pas causer un préjudice visiblement dispro-
portionné par rapport au résultat recherché.  
3 Une mesure doit être levée lorsque le but est atteint ou qu’il se 
révèle impossible à atteindre. 

Principes d’actions de la po-
lice 

Art. 10 
1 L’action de la police est dirigée contre la personne qui menace 
ou qui trouble directement la sécurité et l’ordre publics ou qui est 
responsable du comportement d’un tiers causant une menace ou 
un trouble de cette nature.  
2 Si un trouble ou une menace contre la sécurité et l’ordre publics 
émane d’un objet, l’action de la police est dirigée contre la per-
sonne qui en est propriétaire ou qui en a la maîtrise effective à un 
autre titre.  
3 L’action de la police peut se diriger contre d’autres personnes 
lorsque la loi le prévoit ou lorsqu’il s’agit de réprimer un trouble 
grave ou d’écarter un danger imminent et sérieux menaçant la sé-
curité et l’ordre publics, qu’il est impossible de prendre des me-
sures contre la personne responsable, que de telles mesures ne 
peuvent pas être prises à temps ou n’ont aucune chance d’aboutir, 
étant entendu que le principe de proportionnalité doit en perma-
nence être respecté. 
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Obligation de justifier de 
l’appartenance à la police 

Art. 11 

Les organes de l’autorité de police locale sont tenus de justifier 
spontanément leur appartenance à la police. 

Prescription et ordres de po-
lice 

Art. 12 

Toute personne est tenue de se conformer aux prescriptions et 
ordres de police. Toute entrave à l’activité de la police est interdite. 

Restitution des objets trou-
vées 

Art. 13 

Les objets trouvés qui ne peuvent être immédiatement restitués à 
leur propriétaire doivent être remis au bureau des objets trouvés 
de la commune. 

Garde et réalisation des ob-
jets 

Art. 14 
1 Les objets mis en sûreté, ramassés ou trouvés sont gardés par 
la commune dans un lieu approprié jusqu’à ce qu’ils puissent être 
restitués à leur propriétaire ou qu’ils soient confisqués ou placés 
sous séquestre par les autorités compétentes.  
2 Dans les cas où le propriétaire légal ne peut pas être identifié, 
les objets trouvés peuvent être réalisés une fois le délai d’un an 
écoulé si l’entretien de l’objet entraîne des frais substantiels ou s’il 
se détériore rapidement. Le produit de la réalisation remplace l’ob-
jet.  
3 L’autorité de police locale est responsable de la vente aux en-
chères des objets trouvés (art. 721, al. 2 du Code civil suisse du 
10 décembre 19072 , en relation avec l’article 5 de la Loi du 28 mai 
1911 sur l’introduction du Code civil suisse LiCCS3 ). L’acquisition 
de la propriété d’une chose trouvée est régie par les dispositions 
de l’article 722 CC. 

Protection des données Art. 15 

Le traitement et l’utilisation de données personnelles par la police 
sont régis par les dispositions de législation sur la protection des 
données de la Confédération, du canton et de la commune ainsi 
que par les articles 141 à 152 LPol. 

 

  

 
2 RS 210 
3 RS 211.11 
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2. Protection des personnes, de la sécurité et de l’ordre public 

Protection de la personne 
humaine et des droits privés 

Art. 16 
1 Il est interdit d’importuner et d’effrayer une personne ainsi que de 
troubler sa tranquillité ou de menacer sa sécurité personnelle. 2 La 
protection des droits privés incombe à l’autorité de police locale 
dans le cadre de l’article 3, alinéa 3.. 

Tirs Art. 17   

1 Tirer et se déplacer avec des armes à feu, quelle que soit leur na-
ture, est officiellement interdit sur le domaine public.  
2 Les exercices de tir avec des armes au sens de la Loi fédérale du 
20 juin 1997 sur les armes, les accessoires d’armes et les munitions 
(Loi sur les armes, LArm4 ) et avec des arbalètes ou des arcs ne doi-
vent être effectués qu’aux emplacements aménagés spécialement à 
cet effet. 
3 Les armes à air comprimé, à gaz ou à ressort ne peuvent être utili-
sées sur un terrain privé que si tout danger et toute nuisance pour 
autrui sont exclus.  
4 Le droit supérieur demeure réservé.  

Port d’armes à feu Art. 18 

 1 Le port d’armes à feu au sens de la Loi sur les armes n’est auto-
risé qu’aux titulaires d’un permis de port d’arme (art. 27 LArm). 
2 Toute personne qui porte une arme à feu doit toujours avoir sur 
elle le permis de port d’arme correspondant et le présenter sur de-
mande de la police.  
3 Les armes portées sans le permis de port d’arme qui s’y rapporte 
seront mises en sûreté par l’autorité de police locale et immédia-
tement remises pour mise sous séquestre aux autorités compé-
tentes.  

Port d’armes interdit, objets 
dangereux et prévention des 
infractions 

Art. 19  
1 L’autorité de police locale met en sûreté les armes qui se trouvent 
en possession de personne qui n’y sont pas autorisées (art. 31, al. 1, 
let. b, LArm) ou s’il existe un risque immédiat d’utilisation abusive. Elle 
les remet ensuite immédiatement aux autorités compétentes pour 
leur mise sous séquestre.  
2 Lors d’événements spéciaux, notamment des événements publics 
entraînant un grand rassemblement de personnes, l’autorité de police 
locale peut mettre en sûreté les objets dangereux susceptibles de 
menacer l’intégrité corporelle ou la vie des personnes. Les objets mis 
en sûreté doivent être restitués aux ayants droit une fois l’événement 
terminé. L’article 14 du présent règlement est réservé.  

 

 
4 RS 514.54 



Municipalité de Grandval                                                                             Règlement de police 

8 
 

Atteintes à la législation sur 
les explosifs 

Art. 20  
1L’autorité de police locale signale immédiatement les atteintes à 
la Loi fédérale du 25 mars 1977 sur les substances explosibles 
(Loi sur les explosifs, LExpl5 ) aux autorités compétentes et prend 
au besoin les mesures d’urgence permettant d’assurer la protec-
tion des personnes, des animaux et des choses.  
2 Toute personne est tenue de signaler à la police tout explosif 
trouvé. L’autorité de police locale doit immédiatement en faire part 
au Commandement de la police du canton de Berne, police admi-
nistrative, qui prend les mesures ultérieures 

Armes et munitions sans 
maître 

Art. 21 

Les armes et munitions sans maître et trouvées et celles dont 
l’ayant droit souhaite renoncer à la propriété peuvent être remises 
gratuitement à l’autorité de police locale ou au Commandement de 
police du canton de Berne, Police administrative. 

Feux d’artifice Art. 22 

1 Il est autorisé d’allumer des feux d’artifices ou d’autres engins 
pyrotechniques (pétards) lors de la Fête nationale Suisse le 1er 
août et de la Saint-Sylvestre / du Nouvel an de la nuit du 31 dé-
cembre au 1er janvier.  
2 Les feux d’artifice doivent être conservés et tirés uniquement de 
sorte qu’ils n’entraînent aucun danger pour les personnes, les ani-
maux et les choses. Sont réservées les dispositions de la LExpl. 

Bienséance et bonnes 
mœurs 

Art. 23 

Les attitudes et actes de toute nature susceptible de troubler la 
sécurité et l’ordre public ou qui portent atteinte aux bonnes mœurs 
sont interdits. Sont réservées les dispositions sur la protection de 
l’enfance, les dispositions du droit pénal ainsi que la législation sur 
l’industrie et l’artisanat. 

Repos pendant le jours fé-
riés officiels  

Art. 24 
1 Les dimanches et les jours fériés officiels, il est interdit de se 
livrer à des activités et à des travaux qui sont bruyants, qui déran-
gent les fêtes religieuses ou qui compromettent le repos dominical. 
2 Dans des cas particuliers, l’autorité de police locale peut autori-
ser des exceptions à l’interdiction faite à l’article 3 de la Loi canto-
nale du 1er décembre 1996 sur le repos pendant les jours fériés 
officiels6 (art. 7 LRep). 

Sécurité sur les chantiers de 
construction 

Art. 25 
1 Il est interdit de mettre en place sur le domaine public des instal-
lations de chantier de construction, échafaudages et clôtures ainsi 
que d’aménager des passages, des dépôts de matériels ou autres 
dépôts analogues sans en avoir obtenu l’autorisation de la part de 
l’autorité compétente (art. 45 de la Loi sur les constructions du 9 

 
5 RS 941.41 
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juin 19856 ). L’autorisation précisera la durée et l’importance de 
l’utilisation ainsi que les mesures à observer (clôture, signalisation, 
dangers d’accident, etc.)  
2 L’entreposage de matériels en dehors de l’enceinte du chantier 
délimitée par une clôture n’est autorisé qu’à titre provisoire et uni-
quement s’il ne gêne pas la circulation. Les déblais et gravats doi-
vent être immédiatement évacués.  
3 Les dispositions de la législation sur les constructions demeurent 
réservées 

Sécurisation des ouvertures 
dans le sol 

Art. 26 

Les excavations, étangs, bassins collecteurs, fosses à purin, etc. 
accessibles au public doivent être recouverts de manière à ne pré-
senter aucun danger et ne peuvent rester découverts même tem-
porairement que sous surveillance ou si les mesures de sécurité 
appropriées ont été prises 

3. Protection de l’espace privé et public 
 

Utilisation de la voie pu-
blique, des places et des 
équipements publics (usage 
général) 

Art. 27  

 1 Chacun est en droit d’utiliser la voie publique, les places et les 
équipements publics ainsi que les espaces dans les limites des 
dispositions légales et du respect de la signalisation en place.  
2 Chacun est tenu de se comporter de manière à ne pas entraver, 
mettre en danger ou gêner par le bruit l’usage normal de la voie 
publique et des places par les autres personnes  
3 Quiconque utilise la voie publique et les places publiques doit en 
prendre soin. L’utilisateur ou son éventuel mandant sont tenus 
pour responsables de tous les dommages causés. Si, après l’utili-
sation, un nettoyage est nécessaire, il devra être effectué sans dé-
lai par la personne qui a causé les souillures.  
4 Les propriétaires d’animaux sont tenus pour responsables si les 
déjections de leurs bêtes souillent des installations publiques.  
5 L’utilisation des drones est régie par l’Ordonnance fédérale du 
24 novembre 2022 du DETEC sur les aéronefs de catégories spé-
ciales (OACS) 7 
6 Dans tous les cas, il est interdit de voler à proximité ou à l'intérieur 
de zones où des mesures d'intervention d'urgence sont en cours, 
à moins d'avoir l'autorisation des services d'intervention d'urgence 
responsables. 

Usage accru du domaine 
public et usage particulier 

Art. 28 
1 L’utilisation à titre privé du domaine public (rues et places) au-
delà de l’usage général est soumise à l’autorisation de la police 
locale.  

 
6RSB 721.0  
7RS 748.0  
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2 En cas de besoin, notamment pour le déblaiement de la neige, 
le Conseil municipal peut annuler cette autorisation et interdire 
entre autres le parcage sur la voie publique.  
3 Les émoluments pour les autorisations sont déterminés d’après 
le règlement des émoluments de la commune. 

Installation d’objets Art. 29 

1 L’utilisation du domaine public pour l’installation temporaire ou 
durable d’objets peut être autorisée par l’autorité de police locale, 
notamment pour :  

a) Les édicules de tous genres tels que les kiosques, les éven-
taires, etc. ;  

b) Les installations destinées à la restauration sur le domaine pu-
blic ;  

c) Les porte-bicyclettes, éventaires de marchandises, etc.  
2 Les installations ne doivent être autorisées que là où elles ne gê-
nent ni les piétons, ni les cyclistes, ni les automobilistes. Pour au-
tant que les circonstances l’exigent, le propriétaire doit prendre les 
mesures de sécurité qui s’imposent et veiller notamment à ce que 
ses installations soient suffisamment éclairées.  
3 A l’occasion de manifestations spéciales susceptibles d’entraîner 
un trafic intense, il peut être ordonné que toutes ces installations 
soient temporairement enlevées de la voie publique; les per-
sonnes concernées ne peuvent prétendre à une indemnisation.  
4 Les dispositions du droit de la construction sont réservées.  

Cortèges, manifestations Art. 30 
1 Les cortèges, manifestations et rassemblements sur le domaine 
public doivent avoir fait l’objet d’une autorisation de l’autorité de 
police locale.  
2 Les demandes en vue de l’obtention de ces autorisations doivent 
être déposées au plus tard quatre semaines avant la manifestation 
et préciser sa nature, son horaire, son itinéraire ainsi que le nom 
de l’organisateur responsable. Dans les cas importants, notam-
ment si des intérêts publics prépondérants sont en jeu, le délai 
peut être modifié. Par ailleurs, les délais fixés par des Lois spé-
ciales sont réservés.  
3 L’octroi de l’autorisation doit prendre en compte les impératifs de 
sécurité et d’ordre publics ainsi que les impératifs de circulation.  
4 Il est interdit de prendre part ou d’inciter à participer à des mani-
festations qui n’ont pas été autorisées ou qui ont été expressément 
interdites. 

Interdiction de manifesta-
tions 

Art. 31 

L’autorité de police locale peut interdire les manifestations sur sol 
privé (en plein air ou dans des locaux fermés) si elle a toutes les 
raisons de penser qu’elles troubleront la sécurité et l’ordre publics. 
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Recueil de signatures, distri-
bution d’imprimés 

Art. 32 
1 Le recueil de signatures et la distribution d’imprimés à des fins 
politiques ou idéologiques ne doit pas entraver la circulation. 
2 La distribution sur le domaine public d’autres imprimés, en parti-
culier de journaux gratuits, est soumise à l’autorisation de l’autorité 
de police locale. 

Collectes Art. 33 
1 Toute personne qui, dans un but de bienfaisance ou d’utilité pu-
blique, recueille des dons en espèces ou en nature ou vend des 
objets dans les rues ou sur les places publiques doit être en pos-
session d’une autorisation délivrée par l’autorité de police locale. 
2 Mendier des dons en espèces ou en nature à des fins person-
nelles est strictement interdit sur le domaine public communal. 

Services de taxi Art. 34 
1 Les services de taxi effectués à des fins commerciales sont sou-
mis à une autorisation de l’autorité de police locale compétente. 
2 Les emplacements de stationnement des taxis sont déterminés 
par l’autorité compétente. 

Camping Art. 35 
1 Le camping n’est autorisé sur le domaine public que sur les em-
placements spécialement désignés par l’autorité de police locale. 
Le stationnement des caravanes est soumis à l’autorisation de la 
police locale et est soumis à une taxe qui correspond à la taxe de 
séjour et d’éventuels frais régit par le règlement sur les émolu-
ments.  
2 Toute personne qui souhaite mettre un terrain à disposition des 
campeurs à des fins commerciales doit obtenir un permis de cons-
truire.  
3 Ce permis donne à son titulaire le droit de mettre le terrain en 
question à la disposition des personnes qui désirent y séjourner 
temporairement dans des tentes, caravanes et autres installations 
similaires.  
4 L’exploitation du camping est régie par le règlement du camping. 

Service de transport scolaire Art. 36 
1La commune peut exploiter un service de transport scolaire. Les 
chauffeurs doivent obligatoirement posséder un permis de con-
duire avec la catégorie D (voitures automobiles affectées au trans-
port de personnes).  
2 Il est impératif de respecter les directives données par les chauf-
feurs. 

Limitations de la circulation Art. 37 
1 Lors de manifestations spéciales (fêtes, cortèges) et d’événe-
ments exceptionnels (accidents, fermetures de tronçons de routes 
dues à des travaux, etc..), l’autorité de police locale peut ordonner 
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des mesures provisoires telles que des limitations de la circulation, 
des déviations, etc.  
2 Les dispositions de l’Ordonnance cantonale du 20 octobre 2004 
sur la circulation routière (OCCR)8  sont réservées. 

Stationnement de véhicules 
sur le domaine public 

Art. 38 
1 Une autorisation de l’autorité de police locale doit être obtenue 
par ceux qui font stationner régulièrement leur véhicule au même 
endroit la nuit, sur le domaine public.  
2 Les véhicules dépourvus de plaque de contrôle ne peuvent pas 
être stationnés sur le domaine public. Dans certains cas dûment 
motivés, l’autorité de police locale peut consentir à faire des ex-
ceptions.  
3 Le stationnement durable de véhicules non motorisés (cara-
vanes, remorques, etc.) sur le domaine public est soumis à l’auto-
risation de l’autorité de police locale. 

Enlèvement des véhicules et 
des objets 

Art. 39 
1 L’autorité de police locale peut faire enlever tout véhicule ou objet 
entreposé sur le domaine public ainsi que les véhicules et objets 
qui gênent ou mettent en danger les travaux publics ou une utili-
sation légale du domaine public, pour autant que leur propriétaire 
ou leur détenteur ne puisse être joint en temps utile ou qu’il n’ait 
pas répondu aux ordres de l’autorité de police locale.  
2 Le propriétaire ou détenteur doit assumer les frais occasionnés 
par les mesures de police mentionné à l’article 39, al. 1. 
3 Par ailleurs, les dispositions légales de l’article 13 du présent rè-
glement s’appliquent. 

Installations de sauvetage Art. 40 
1 Il est interdit de dégrader et d’utiliser à d’autres fins que celles 
prévues les installations de sauvetage sur les eaux publiques. 
Toute utilisation doit être immédiatement signalée à l’autorité de 
police locale.  
2 Les échelles d’incendie ne doivent être détachées qu’en cas d’in-
cendie ou pour porter secours lors d’autres accidents. Les bornes 
hydrantes ne peuvent être utilisées sans la permission du Conseil 
municipal, sauf cas d‘urgence. Les pompiers y ont accès lors d’in-
terventions et d’exercices. Leur utilisation doit être immédiatement 
signalée au service des eaux de la commune. Lors des exercices 
planifiés des pompiers, leur utilisation sera également signalée au 
service des eaux. Une utilisation sans permission entraîne une dé-
nonciation.  
3 L’accès aux installations de sauvetage doit toujours être libre 
sous peine de dénonciation. 

  

 
8 RSB 761.111 
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Taxes Art. 41 

Les taxes dues pour les autorisations énoncées dans cette partie 
(usage accru du domaine public et usage particulier) et pour les 
mesures prises par l’autorité de police locale sont fixées dans le 
règlement communal sur les émoluments. 

4. Protection des choses publiques et de la propriété privée 
 

Principe Art. 42  

Il est interdit d’endommager, de souiller, d’utiliser sans droit et à 
mauvaise escient ou de modifier les objets, installations et équipe-
ments publics, de tiers ou privés.  

Protection des cultures Art. 43  
1 Il est interdit de passer avec des véhicules ou à cheval sur des 
terrains cultivés sans y être autorisé et sous peine de dénoncia-
tions.  
2 Pendant les périodes de pousse (15 avril au 15 octobre), il est 
interdit de marcher sur les terrains cultivés sans y être autorisé.  

Police des campagnes Art. 44  
1 Les propriétaires de terrains sont tenus de lutter contre les mau-
vaises herbes particulièrement envahissantes et nuisibles.  
2 Les propriétaires ou exploitants de terrains utilisés à des fins agri-
coles doivent prendre à l’égard des zones agricoles qui les joux-
tent toutes les précautions nécessaires en matière de lutte contre 
la diffusion de plantes et autres organismes nuisibles.  
3 Il est interdit de laisser proliférer les plantes nuisibles.  
4 L’autorité de police locale peut faire exécuter les mesures de lutte 
nécessaires aux frais du propriétaire ou de l’exploitant si ce dernier 
néglige de prendre ces mesures, même après sommation de 
l’autorité de police locale.  

Chiens, bovins, équins et 
ovins 

Art. 45  
1 Les propriétaires de chiens, bovins, équins et ovins doivent veil-
ler à ce que leurs animaux ne souillent ni n’endommagent les bâ-
timents, les installations sportives et celles situées dans les parcs, 
les places de jeu, les jardins privés, les routes, les chemins et les 
cultures agricoles.  
2 Leurs déjections doivent être ramassées. 
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5. Protection de l’environnement  
 

Principes Art. 46  
1 Chacun est tenu de se comporter de manière à éviter toute at-
teinte à l’environnement.  
2 Sont interdits toutes les nuisances considérées comme exces-
sives ou inadmissibles en raison de la situation du bien-fonds ou 
de l’usage local, ou encore si elles portent préjudice au voisinage 
ou l’incommodent. Sont notamment considérées comme nui-
sances les fumées, poussières, substances en suspension dans 
l’air, gaz, vapeurs, émanations, bruits, trépidations, rayonnements 
et effets lumineux.  
3 Dans tous les cas, les dispositions cantonales et fédérales sur la 
protection de l’environnement et la protection contre les nuisances 
sonores sont réservées.  

Préservation de la salubrité 
de l’air 

Art. 47 

1 Celui, exploitant ou propriétaire, qui provoque une pollution de 
l’air dangereuse ou incommodante, est tenu de prendre toutes les 
mesures techniquement possibles et qui ont prouvé leur efficacité 
afin d’éviter, de supprimer ou de diminuer cette pollution.  
2 Les dispositions cantonales et fédérales sur la protection de l’en-
vironnement sont réservées. 

Protection des eaux Art. 48 
1 Il incombe à l’autorité de police locale de faire appliquer les dis-
positions sur la protection des eaux, dans le sens de servitudes et 
de directives se rapportant aux autorisations ou décisions et autres 
textes juridiques.  
2 Les dispositions cantonales et fédérales sur la protection des 
eaux sont réservées. 

Lutte contre le bruit Art. 49 
1 Il est interdit de provoquer du bruit qui pourrait être évité ou réduit 
par une manière d’agir plus respectueuse.  
2 Les appareils, machines, véhicules ou autres installations ne doi-
vent pas faire de bruit si des mesures appropriées permettent de 
l’atténuer ou de l’éviter.  
3 Dans des cas urgents, l’autorité de police locale peut accorder 
des autorisations exceptionnelles assorties, le cas échéant, de 
l’obligation de prendre les mesures qui s’imposent.  
4 L’autorité de police locale est en tout temps autorisée à mesurer 
les émissions sonores. Les frais occasionnés par les mesures né-
cessaires sont à la charge de leur auteur ou du propriétaire s’il 
s’avère que le bruit dépasse la limite autorisée. Si aucune limite 
n’est définie, c’est le Conseil municipal qui tranche. 
5 L’autorité de police locale peut ordonner la mise hors service im-
médiate des machines et appareils ou exiger que des mesures de 
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protection contre le bruit soient prises si les limites autorisées sont 
dépassées.  
6 Les animaux de basse-cour (chant du coq) ainsi que les bovins, 
ovins et équins munis de sonnailles sont exclus des restrictions 
mentionnées aux articles 49 et suivants et ne sont par définition 
pas considérés comme bruit ou nuisance sonore. Le carillon de 
l’église du village est également exclu des restrictions.  
7 Les dispositions cantonales et fédérales sur la protection de l’en-
vironnement et contre le bruit sont réservées. 

Limitations horaires Art. 50 
1 Entre 22h00 et 07h00, ainsi qu’entre 12h00 et 13h00, il est inter-
dit de procéder à des travaux bruyants, de se comporter bruyam-
ment ou de faire fonctionner des installations ou des appareils 
bruyants.  
2 L’autorité de police locale peut accorder des dérogations dans 
les cas justifiés. Elle prescrira les mesures de protection adé-
quates. 

Artisanat, industrie, entre-
prises 

Art. 51 

Pour réduire le bruit, on prendra toutes les mesures nécessaires, 
en particulier les améliorations dont l’expérience a démontré la né-
cessité, qui sont techniquement éprouvées et compatibles avec la 
situation de l’entreprise. Si ces mesures s’avèrent insuffisantes, 
on limitera les activités et travaux à certaines heures de la journée 
en les échelonnant ou encore en les faisant effectuer dans des 
locaux fermés où les portes et les fenêtres seront également fer-
mées. 

Bruit causé par les travaux 
de construction 

Art. 52 
1 Le bruit causé par les travaux de construction sera atténué dans 
la mesure permise par la technique.  
2 Le bruit causé par des compresseurs, des marteaux-piqueurs, 
des pompes et autres engins de construction particulièrement 
bruyants doit être restreint par des dispositifs d’amortissement ef-
ficaces. 
3 Les machines doivent être recouvertes d’un manteau insonori-
sant. Si elles fonctionnent pendant un temps relativement long, le 
voisinage du chantier sera protégé par des murs antibruit. 

Agriculture Art. 53 
1 Les machines et appareils utilisés dans les exploitations agri-
coles et sylvicoles doivent être entretenus et employés de manière 
à engendrer le moins possible de bruit, fumée et autres émissions. 
Les moteurs à combustion doivent être aux normes de la législa-
tion fédérale.  
2 Les équipements fixes tels que les séchoirs à foin, pompes, ven-
tilateurs à l’intérieur des bâtiments, etc. ne peuvent être installés 
que s’ils sont équipés de dispositifs permettant d’éviter qu’ils ne 
causent un bruit excessif. Les dispositions de la législation sur la 
construction sont réservées.  
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3 L’utilisation de détonateurs et haut-parleurs pour effrayer les ani-
maux est interdite dans les zones d’habitation et dans leurs envi-
rons. L’autorité de police locale peut, dans certains cas justifiés, 
accorder des dérogations, dans la mesure où cela ne cause au-
cune gêne pour le voisinage.  
4 Dans des cas dûment motivés (menaces météorologiques met-
tant en danger des récoltes, autres événements imprévus, etc..) 
pour les travaux de fenaison et cultures de céréales, les limitations 
horaires selon l’article 50 peuvent être dépassées, y compris les 
dimanches et jours fériés. 

Bruits domestiques, travaux 
domestiques et de jardinage 

Art. 54 
1 A l’intérieur des locaux d’habitation, pour l’accomplissement de 
travaux domestiques ainsi que lors de l’utilisation de machines ser-
vant à des travaux domestiques ou d’autres appareils mécaniques 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des habitations, chacun aura égard 
aux autres habitants de la maison et aux voisins.  
2 Les travaux bruyants, notamment les travaux de jardinage et l’en-
tretien extérieur en général, ne doivent être effectués qu’entre 
07h00 et 12h00 et de 13h00 à 20h00 les jours de semaine et le 
samedi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 20h00. 
3 Le chant, la musique, la reproduction du son, le bruit domestique 
et autres activités similaires ne sont pas autorisés – les jours ou-
vrables – entre 22h00 et 07h00 et durant la pause de midi de 
12h00 et 13h00.  
4 Le week-end, les activités mentionnées ci-dessus ne sont pas 
autorisées du samedi 20h00 au lundi 07h00 que dans la mesure 
où elles n’importunent pas le voisinage. 

Haut-parleurs, sirènes, si-
gnaux acoustiques 

Art. 55 
1 L’utilisation de haut-parleurs en plein air à des fins publicitaires 
est interdite.  
2 L’autorité de police locale peut cependant accorder des déroga-
tions pour des manifestations particulières telles que foires, expo-
sitions, événements sportifs et fêtes populaires.  
3 L’utilisation de sirènes, de signaux acoustiques, de dispositifs 
d’appel et autres équipements analogues est interdite lorsqu’ils 
peuvent causer des nuisances hors des lieux auxquels ils sont 
destinés (chantier, usine, etc.). Les alarmes et signaux de tir ne 
sont pas concernés par cette interdiction. 

Jeux et manifestations spor-
tives en plein air 

Art. 56 
1 Les manifestations sportives en plein air doivent impérativement 
respecter les voisins et doivent prendre fin à 22h00.  
2 L’autorité de police locale peut, dans certains cas, accorder des 
dérogations 
3 Les dispositions du droit en matière de construction et d’aména-
gement du territoire ainsi que celles de la législation fédérale sur 
le bruit sont réservées. 
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Auberges, salles de concert 
et de réunion, lieux de diver-
tissement 

Art. 57 

Dans les auberges, salles de réunion, dancings et lieux de diver-
tissement, les fenêtres et les portes doivent rester fermées après 
22h00 si des tiers sont incommodés par le bruit. 

Projecteurs de plein air et 
rayons laser 

Art. 58 
1 L’exploitation de projecteurs de plein air est soumise à l’autorisa-
tion de la police locale du site d’exploitation.  
2 L’exploitation de rayons laser dont les émissions sont visibles par 
tout un chacun est soumise à l’autorisation de la préfecture dont 
dépend le site d’exploitation. Par ailleurs, les prescriptions de l’Or-
donnance du 27 février 2019 relative à la loi fédérale sur la protec-
tion contre les dangers liés au rayonnement non ionisant et au son 
(O-LRNIS)9s’appliquent.  
3 Les prescriptions fédérales et cantonales sur la navigation aé-
rienne sont réservées. 

6. Santé publique 

Principe Art. 59  
1 Chacun est tenu de se comporter de manière à ne pas menacer 
directement ou indirectement la santé des tiers et des animaux.  
2 La surveillance des conditions sanitaires dans la commune in-
combe à l’autorité de police locale.  

Souches pathogènes et épi-
démies 

Art. 60  

Lors de l’apparition de souches pathogènes et d’épidémies, l’auto-
rité de police locale prend les décisions qui s’imposent ainsi que 
les mesures nécessaires, d’entente avec les médecins locaux et 
les autorités fédérales et cantonales. L’Office du médecin cantonal 
doit obligatoirement être informé de tels événements 

Maladies épidémiques dans 
les écoles 

Art. 61  
1 Lors de l’apparition de maladies épidémiques dans les écoles ou 
d’un danger d’épidémie, l’autorité de police locale doit, sur propo-
sition des médecins scolaires et d’entente avec les commissions 
scolaires, prendre immédiatement les mesures nécessaires. 
2 Si la fermeture des écoles ou de certaines classes est dans l’in-
térêt des élèves ou de la population, les commissions scolaires 
doivent ordonner les mesures nécessaires 

Salubrité des bâtiments 1 Les appartements, locaux commerciaux et leurs environs doivent 
être entretenus de façon que la santé de leurs habitants et usagers 
ainsi que celle des voisins ne soit pas mise en danger.  
2 L’autorité de police locale est habilitée à procéder à des contrôles 
et à prendre les mesures propres à remédier à d’éventuelles ano-
malies.  
3 En cas de doute sur les mesures à prendre, il convient d’informer 
le préfet ainsi que l’Office du médecin cantonal.  

 
9 RS 814.711 
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4 Les dispositions du droit cantonal de la construction régissent les 
conditions sanitaires et hygiéniques sur les chantiers. 

 

7. Police industrielle 

Hôtellerie et restauration Art. 62  
1 Le responsable de l’hôtel et/ou du restaurant doit veilleur au 
calme et à l’ordre dans son établissement. Ce devoir s’étend à 
toutes les nuisances sonores dues à son exploitation, par exemple 
aux abords publics, sur les places de parking, etc. (bruit secon-
daire)  
2 La police locale est habilitée à pénétrer dans un hôtel ou un res-
taurant à tout moment si les conditions des articles 99 et 100 LPol 
sont remplies.  
3 Si la tranquillité et l’ordre sont troublés ou indirectement compro-
mis par un hôtel ou un restaurant, les autorités délivrant les auto-
risations ou l’organe de contrôle peuvent ordonner la fermeture 
provisoire de l’établissement. En cas de fermeture par l’organe de 
contrôle, l’autorité délivrant les autorisations doit en être informée 
immédiatement.  
4 Le responsable de l’établissement doit rappeler suffisamment tôt 
à ses clients l’heure de fermeture légale.  
5 Les jeux d’argent dans les établissements d’hôtellerie et de res-
tauration sont régis par les législations fédérale et cantonale sur 
les jeux d’argent (art. 17 de la loi sur l’hôtellerie et la restauration 
du 11 novembre 1993 (LHR)10).  
6 Les jeunes de moins de 16 ans ne peuvent être servis après 
21h00 ou hébergés que si le responsable de l’établissement peut 
supposer qu’ils sont autorisés par leur représentant légal à fré-
quenter l’établissement (art. 26 LHR). Il est interdit de servir et de 
vendre des boissons alcooliques à des jeunes de moins de 16 ans 
ainsi qu’aux élèves soumis à la scolarité obligatoire. Il est égale-
ment interdit de vendre et de servir des boissons alcooliques dis-
tillées à des jeunes de moins de 18 ans (art. 29, al. 1 LHR). 

Commerce, artisanat, travail, 
entreprises et installations 

Art. 63  

Dans le cadre du mandat donné par le législateur, la police locale 
veille au respect des dispositions légales édictées par la Confédé-
ration et le canton en matière de commerce, d’artisanat et de tra-
vail ainsi qu’au respect des dispositions relatives aux entreprises 
et aux installations ; d’autre part, elle exécute les ordres du service 
compétent de la Direction de l’économie publique ou de la Préfec-
ture. Elle doit aviser la Préfecture des insuffisances qu’elle a cons-
tatées.  

Marchés Art. 64  
1 L’autorité de police locale assigne l’heure de vente aux mar-
chands forains et ambulants dans le cadre de l’octroi de l’autorisa-
tion à l’usage accru du domaine public ou à un usage spécial.  

 
10 RSB 935.11 
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2 Les prescriptions sur les marchés sont réservées. 

Distributeurs automatiques 
de marchandises et de pres-
tations de services 

Art. 65 

L’exploitation de distributeurs automatiques de marchandises et 
de prestations de services sur les voies et places publiques est 
soumise à autorisation. 

Réclame extérieure et ré-
clame routière 

Art. 66 
1 L’autorité de police locale délivre les autorisations de réclame 
extérieure et routière, conformément à l’article 58 de l’Ordonnance 
sur les routes (OR)11.  
2 Si le projet de réclame requiert également un permis de cons-
truire, ce dernier fait office d’autorisation de réclame. C’est l’auto-
rité délivrant les permis de construire qui délivre alors l’autorisa-
tion.  
3 La police locale enlève tous les panneaux et toutes les réclames 
qui ont été mis en place sans autorisation ou indûment et peut, le 
cas échéant, porter plainte. 

Armes et explosifs Art. 67 
1 Les demandes d’octroi de permis d’acquisition d’armes, de pa-
tente de commerce d’armes ou de permis de port d’armes doivent 
être déposées auprès de la Police cantonale bernoise (domaine 
spécialisé Armes, explosifs et commerce) au moyen du formulaire 
prévu à cet effet, avec les annexes requises.  
2 Les demandes d’octroi d’une autorisation de vente de subs-
tances explosibles doivent être déposées auprès de l’autorité de 
police locale compétente sur le lieu du siège commercial au moyen 
du formulaire prévu à cet effet qui doit être accompagné d’un ex-
trait du casier judiciaire central. L’autorité de police locale procède 
à un premier examen des demandes et les transmet à la Police 
cantonale (art. 3 de l’Ordonnance du 15 décembre 2004 relative à 
la loi fédérale sur les substances explosibles12). 

Loteries et tombolas Art. 68 
1 Les lotos et tombolas avec gains en nature et organisés à l’oc-
casion de manifestations de divertissement ne sont en principe 
pas soumis à autorisation, mais doivent obligatoirement être an-
noncés.  
2 L’annonce doit être effectuée au moins 30 jours à l’avance. 

Autres industries soumises à 
autorisation 

Art. 69 

Les demandes relatives à d’autres industries soumises à une auto-
risation doivent, sauf prescriptions fédérales ou cantonales con-
traires sur le lieu d’exploitation ou en l’absence de lieu d’exploita-
tion, être déposées auprès de l’autorité de police locale de la com-
mune de domicile du demandeur ou de la demanderesse. L’auto-
rité de police locale procède aux constations nécessaires et trans-
met la demande à l’autorité délivrant l’autorisation. 

 
11 RSB 732.111.1 
12 RSB 943.521 
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8. Etablissement et séjour 

Obligation de s’annoncer Art. 70 
1 L’obligation de s’annoncer imposée aux citoyens et citoyennes 
suisses et aux ressortissants étrangers ainsi qu’aux logeurs et lo-
geuses est régie par les dispositions des législations fédérales et 
cantonales en la matière.  
2 En ce qui concerne les établissements d’hôtellerie et de restau-
ration, le contrôle des clients est régi par la législation cantonale 
sur l’hôtellerie et la restauration. Les prescriptions spéciales con-
cernant les militaires, la protection civile et la police des étrangers 
demeurent réservées  

Annonce des citoyens et ci-
toyennes suisses 

Art. 71 

Les Suisses qui élisent domicile dans la commune et qui enten-
dent s’y établir ou y séjourner temporairement pour une durée de 
plus de 3 mois doivent s’annoncer personnellement dans les deux 
semaines qui suivent leur arrivée auprès du Bureau du contrôle 
des habitants 

Annonce des ressortissants 
étrangers 

Art. 72 
1 Les ressortissants étrangers qui séjournent ou élisent domicile 
dans la commune sont tenus, avant de se livrer à une activité lu-
crative et au plus tard huit jours après leur arrivée en Suisse, de 
s’annoncer personnellement au Bureau du contrôle des étrangers 
et d’y présenter leurs papiers d’identité.  
2 Les ressortissants étrangers possédant des papiers valides et 
séjournant dans une commune sans intention de s’y établir, ni d’y 
exercer une activité lucrative sont tenus de s’annoncer personnel-
lement au Bureau du contrôle des étrangers pour régler leur situa-
tion de résidence dans les trois mois qui suivent leur entrée en 
Suisse ou avant l’expiration de leur visa.  
3 Les ressortissants étrangers qui ne possèdent pas de papiers en 
règle doivent, sans exception, s’annoncer personnellement au bu-
reau du contrôle des étrangers dans les huit jours qui suivent leur 
entrée en Suisse.  
4 Les ressortissants étrangers qui arrivent d‘une autre commune 
de Suisse ont huit jours pour s’annoncer. 

Annonce par le logeur Art. 73 

Quiconque accorde, gratuitement ou contre rémunération, un lo-
gement à un ressortissant étranger est aussi responsable de l’obli-
gation qui incombe à l’arrivant de s’annoncer dans les délais pres-
crits. 

Annonce de changements Art. 74 

1 Les changements d’adresse au sein de la commune doivent être 
annoncés dans les deux semaines au bureau du contrôle des ha-
bitants ou des étrangers.  

2 L’annonce d’un décès doit être faite à l’office de l’état civil com-
pétent. La commune doit être avertie du décès afin de réaliser les 
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tâches administratives y relatives (scellés, procès-verbaux de 
scellés, etc.) 

Déclaration de départ Art. 75 

A la fin de la période de séjour ou de résidence, la personne qui 
quitte la commune doit déclarer son départ au contrôle des habi-
tants ou des étrangers au plus tard le jour de son départ. 

Obligation de renseigner Art. 76 

En cas d’enquête, les employeurs, loueurs et logeurs sont tenus 
de fournir à l’autorité de police locale tout renseignement utile. 

9. Détention d’animaux et protection des animaux 

Principe Art. 77  
1 Les détenteurs d’animaux doivent respecter les impératifs de la 
protection des animaux en matière de nourriture, de gîte et de 
soins.  
2 Les animaux doivent être gardés de manière que personne ne 
soit importuné par les bruits, odeurs ou déjections dont ils sont à 
l’origine ni par leur comportement. Ils ne doivent en outre mettre 
en danger ni les personnes, ni les autres animaux, ni les choses 
et ne pas leur nuire.  
3 Les dispositions de la législation fédérale et cantonale sur la pro-
tection des animaux sont réservées dans tous les cas. 

Détention professionnelle 
d’animaux, détention d’ani-
maux sauvages 

Art. 78 
1 La détention et l’élevage d’animaux à titre professionnel, à l’ex-
ception des exploitations agricoles, sont soumis à l’autorisation de 
l’Office vétérinaire cantonal (art. 82 de l’Ordonnance fédérale sur 
la protection des animaux du 23 avril 2008 ; OPAn13).  
2 La détention d’animaux sauvages par des particuliers est égale-
ment soumise à l’autorisation de l’Office vétérinaire cantonal lors-
que les soins à apporter à ces animaux ainsi que leur détention 
posent des exigences particulières (art. 85 OPAn). 

Contrôle des chiens, taxe 
des chiens 

Art. 79 
1 Le contrôle de la détention de chiens est effectué par l’autorité 
de police locale. Toute personne qui est propriétaire d’un chien est 
tenue d’annoncer ce chien. Une annonce doit également être faite 
en cas de changement de propriétaire. Doivent être annoncées les 
chiens âgés de plus de 6 mois au 1er juin.  
2 Conformément à l’article 13 de la loi sur les chiens, la commune 
perçoit une taxe des chiens. Les détenteurs de chiens domiciliés 
dans la commune au 1er juin sont soumis à la taxe. Il n’y a pas de 
décompte au prorata.  
3 La taxe des chiens est fixée chaque année par l’assemblée mu-
nicipale lors de l’acceptation du budget annuel dans une four-
chette de CHF 40.00 à CHF 100.00. La taxe pour le premier chien 

 
13 RSB 455.1 
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de ferme se situe dans une fourchette de CHF 10.00 à CHF 
100.00. 
4 Une réduction ou une exonération complète de la taxe des chiens 
peut être accordée dans les cas suivants : 

a) Pour les chiens d’aveugles ou de personnes handicapées;  
b) Pour les chiens dressés pour servir dans l’armée, la police, 

les douanes, les services de secours aux victimes d’ava-
lanche et de catastrophe ainsi que pour les chiens de sau-
vetage, dans la mesure où le dressage spécifique et les 
interventions et examens réguliers peuvent être prouvés ; 

c) Pour le premier chien de ferme. 

Détention des chiens Art. 80 
1 En dehors de la propriété privée du détenteur du chien, il est 
interdit de laisser les chiens courir sans surveillance.  
2 Dans les espaces publics aménagés, tels que les cours d’école, 
les parcs et les aires de jeu, les chiens doivent être tenus en laisse. 
3 Tout chien laissé à l’extérieur doit porter un collier. L’idéal serait 
de le munir d’une médaille avec les coordonnées du propriétaire. 
Les colliers à pointes sont interdits.  
4Tout chien doit être muni d’une puce. 
5 L’autorité de police locale peut ordonner, pour un chien agressif, 
un contrôle vétérinaire, le port d’une muselière, ou toute autre me-
sure propre à éviter tout dommage ou mise en danger de per-
sonnes et d’autres animaux ; les frais sont à la charge du proprié-
taire de l’animal.  
6 L’article 45 du présent règlement relatif à l’enlèvement des dé-
jections d’animaux s’applique.  
7 Les dispositions de la loi du 27 mars 2012 sur les chiens14 sont 
réservées. 

Interdiction de détenir des 
animaux 

Art. 81 
1 La détention d’animaux peut être interdite à titre temporaire ou 
définitif par l’autorité de police locale lorsque. 

a) L’animal souffre d’une maladie dangereuse ou conta-
gieuse ; 

b) La détention est liée à de mauvaises conditions sanitaires 
ou à de la maltraitance ; 

c) L’animal occasionne des dérangements pour des per-
sonnes ou des animaux ou qu’il entraîne un danger pour 
eux ou même les blesse ; 

d) Le ou la propriétaire ne peut garantir une détention conve-
nable ou conforme aux prescriptions légales ou lorsque 
d’autres raisons importantes l’exigent. 

2 Dans tous les cas, la police locale se réserve le droit de dénoncer 
un cas à l’Office des affaires vétérinaires cantonal.  

  

 
14 RSB 916.31 
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Mesures en cas d’interdic-
tion de détenir des animaux 

Art. 82 

Si la détention d’animaux doit être interdite, en application de l’ar-
ticle 81 ci-dessus, l’autorité de police locale peut, aux frais du pro-
priétaire, 

a) Soumettre l’animal à un contrôle vétérinaire  
b) Confier provisoirement l’animal à un refuge pour animaux 

ou à une autre institution appropriée  
c) Faire vendre l’animal, le produit éventuel de la vente étant 

restitué au propriétaire de l’animal, une fois déduits les frais 
ainsi engendrés  

d) Faire euthanasier l’animal lorsque les autres mesures pré-
vues aux lettres a et c ci-dessus sont exclues. 

Cadavres d’animaux Art. 83 

Les cadavres d’animaux doivent être éliminés dans un centre col-
lecteur officiel de cadavres d’animaux. Les frais qui en découlent 
sont à la charge du propriétaire de l’animal. 

10. Dispositions d’exécution 
 

Exécution et contrôle Art. 84  
1 L’autorité de police locale veille à l’exécution du présent règle-
ment.  
2 Les organes de l’autorité de police locale sont autorisés à effec-
tuer les contrôles nécessaires et à prendre les mesures et les dis-
positions propres à restaurer un état des choses conforme à la loi. 

11. Peines et mesures 
 

Mesures, contraintes admi-
nistratives, exécution par 
substitution 

Art. 85  
1 L’autorité de police locale ordonne l’élimination des installations 
et des états de fait illégaux qui enfreignent les dispositions du pré-
sent règlement. S’il n’est pas donné suite à ces ordres, l’autorité 
de police locale peut procéder elle-même à cette élimination ou en 
charger des tiers.  
2 Afin d’éviter tout acte punissable ou de parer à un danger, il est 
possible de recourir sur-le-champ à la contrainte administrative.  
3 Les coûts entraînés par les mesures de police locale sont à la 
charge des responsables.  
4 L’autorité de police locale peut, pour assurer l’exécution de ses 
décisions, menacer le contrevenant de l’exécution par substitution 
et, pour autant qu’il n’existe pas de disposition pénale particulière, 
de la peine pour insoumission prévue par l’article 292 du Code 
pénal. 

Dispositions pénales Art. 86 
1 Toute personne qui enfreint les dispositions du présent règle-
ment et les décrets de l’autorité de police locale qui s’appuient sur 
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ce règlement est passible d’une amende d’un montant maximal de 
5'000 francs, pour autant qu’aucune disposition pénale fédérale ou 
cantonale ne soit applicable. Les infractions aux ordonnances pro-
mulguées par l’autorité compétente peuvent entraîner des 
amendes d’un montant maximal de 2'000 francs.  
2 En cas d’infraction mineure, un simple avertissement peut rem-
placer l’amende.  
3 En cas d’infraction, les permis accordés peuvent être retirés sans 
que leur titulaire ne puisse prétendre au remboursement des taxes 
déjà payées. 

Enfants mineurs Art. 87 
1 Les dispositions pénales du présent règlement ne s’appliquent 
pas aux enfants de moins de 15 ans révolus. Les actes commis 
par les enfants ou les mineurs qui, selon les dispositions du droit 
fédéral et cantonal, sont passibles de sanctions, relèvent de la lé-
gislation sur le régime applicable aux mineurs délinquants.  
2 Par ailleurs, les dispositions de la protection de l’enfance et de la 
législation sur l’école sont applicables. Il en va de même pour la 
législation sur l’hôtellerie et la restauration.  
3 Les cas dans lesquels des mesures de tutelle paraissent oppor-
tunes doivent être annoncés à l’autorité de tutelle compétente. 

12. Dispositions finales 
 

Voies de recours Art. 88  

1 Les personnes concernées peuvent recourir contre les décisions 
rendues par l’autorité de police locale en déposant auprès de la 
Préfecture compétente un recours administratif dans un délai de 
30 jours. Ce recours administratif revêt la forme écrite et doit être 
motivé.  
2 Les recours contre les amendes doivent être déposés dans un 
délai de dix jours. Dans ce cas, l’autorité de police locale transmet 
les dossiers au service régional de juges d’instruction pour que 
celui-ci décide de la suite à donner aux dossiers.  
3 Les plaintes dirigées contre des membres de la police locale et 
leurs décisions doivent être adressées au Conseil municipal 

Entrée en vigueur Art. 89 
1 Le présent règlement de police locale entre en vigueur après 
avoir été accepté par l’assemblée municipale.  
2 L’entrée en vigueur du présent règlement abroge toutes les dis-
positions antérieures en contradiction avec les présentes disposi-
tions. 

 

Ainsi délibéré et arrêté en assemblée municipale du 26 juin 2025. 
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Au nom de l’assemblée municipale de Grandval 

Le Président :                                        La Secrétaire : 

 

I. Laubscher A. Ganguin 
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Certificat de dépôt public 
Le/la secrétaire a déposé publiquement le présent règlement au secrétariat municipal pendant les 30 
jours précédant la décision de l'assemblée. Elle a fait publier le dépôt public dans la feuille officielle d'avis 
du district de Moutier des 21 et 28 mai 2025.  

 

 

Grandval, le  La secrétaire : 

 

 Audrey Ganguin 
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